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MÉMENTO
MÉMENTO, ÉDITO

RÉJOUISSEZ-VOUS, 2019 devrait 
rester une année mémorable pour 
notre commune. Bien entendu, il 
ne s’agit pas d’évincer toutes les 
activités de nos sociétés, mais 
celle que nous allons vivre cet 
été est exceptionnelle. Quel que 
soit votre âge, nous sommes 
persuadés que l’occasion vous 
sera offerte pour que vous puissiez 
participer à cette grande fête du 
100e de la Fédération Vaudoise 
des Jeunesses Campagnardes. 
Le Savignolan se réjouit de 
participer à cette fête mais ne 
pourra pas relater toutes les 
animations concoctées par le 
comité d’organisation. Pour vivre 
cette ambiance, il faut être dedans 
et quand vous tournerez les pages 
de vos souvenirs, vous pourrez 
dire «j’y étais».

– La rédaction

AGENDA COMMUNAL

Lundi 01.04
Conseil communal
Lundi 24.06
Conseil communal
jeudi-dimanche  30.05-02.06 
Congrès ASFS

ÉDITO
Samedi
Jeudi
Samedi

Samedi
Vendredi

Samedi
Dimanche
Dimanche
Dimanche
Mardi

Jeudi
Samedi
Vendredi

Samedi
Jeudi
Jeudi

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Repas de soutien FC Savigny-Sports - 19h - Forum 
Soirée de jeux Ludothèque «La Cigale»
Journée des Bibliothèques Vaudoises - grande vente 
de livres à 1.- à la bibliothèque de Savigny-Forel
Soirée annuelle, Union Instrumentale - 20h - Forum
Portes ouvertes - Ludothèque «La Cigale» - de 
18h30 à 21h30 - Pavillon 

Soirée Annuelle - Chœur d’Hommes «L’Harmonie» 
Culte des Rameaux (confirmations) - 10h - Temple
Culte de l’aube de Pâques - 6h30 - Temple
Culte de Pâques - 10h - Temple
Vestiaire de Savigny – Forum (le 29 réception, le 30 
vente, le 1er restitution)

Soirée de jeux Ludothèque «La Cigale»
Soirée concert - Chœur Parenthèse - Forum
Portes ouvertes - Ludothèque «La Cigale» - de 
18h30 à 21h30 - Pavillon

Course à Dingler
Soirée de jeux Ludothèque «La Cigale»
Audition piano - Ecole de musique de Savigny-Forel 
- 18h30 - Forum
Auditions - Ecole de musique de Savigny-Forel - 19h 
- Forum
Portes ouvertes - Ludothèque «La Cigale» - de 
18h30 à 21h30 (entrée libre) - Pavillon 
Concert ACS - La Sinfonietta de Genève - 17h - 
Forum

2
14
16

16
29

6
14
21
21
30

9
18 
24

8
13
20

21

28

30

MARS 2019

AVRIL 2019

MAI 2019

JUIN 2019
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«DONNER UNE DEUXIÈME vie 
aux déchets produits par la 
société», telle est la devise de 
Rémy Pella, Président du Conseil 
d’administration de DESA SA, 
entreprise spécialisée dans la 
collecte, le tri et le recyclage 
des déchets, dont le siège est à 
Epalinges. La société offre des 
prestations dans son domaine 
d’act iv i té  aux communes, 
particuliers et entreprises.
Sur mandat des collectivités 
publiques, elle effectue des 
études pour des concepts de 
déchetterie ou d’éco-points. Elle 
développe de nouveaux projets ou 
recherche des améliorations pour 
les solutions existantes, dont elle 
prend aussi en charge la réalisation 
et l’aménagement. Par ailleurs, la 
PME assure également la gestion 
et le gardiennage de déchetteries 
communales.

Les particuliers qui, pour diverses 
raisons, n’ont pas la possibilité de 
se rendre dans la déchetterie de 
leur commune font appel à ses 

services pour l’évacuation des 
déchets de ménage. Après avoir 
conclu un abonnement forfaitaire 
adapté aux besoins du client, des 
bacs sont déposés au domicile 
puis vidés à intervalle régulier. 
Lorsqu’il y a des appartements, 
des galetas ou des granges à 
vider, des conteneurs sont mis 
à disposition pour y déposer 
les matériaux à débarrasser. 
L’entreprise fournit également 
le personnel nécessaire pour 

effectuer les débarras.
Les entreprises de construction 
confient la gestion et l’élimination 
des déchets de chantier, afin que 
ceux-ci soient revalorisés au mieux 
dans le respect des dispositions 
légales. Des déchets de fabrication 
tels que métaux, papier, etc. sont 
également collectés sur demande 
dans certaines entreprises. 
Tous les déchets repris par DESA 
SA sont traités de manière éco-
compatible.

ZOOM

Une entreprise spécialisée dans la collecte, le tri et la valorisation des déchets, au 
service des communes, particuliers et entreprises.

VALORISATION DES DÉCHETS 
PAR DESA SA
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DESA SA a été fondée en 1994. 
Son activité a commencé avec 
la réalisation et l’exploitation 
d’une déchetterie confiée par la 
Commune d’Epalinges. Depuis, 
elle n’a cessé de se développer au 

fil des ans. Plus de dix déchetteries 
communales ont été aménagées 
dans la région de la Côte vaudoise, 
dont certaines sont gérées par 
ses soins. L’exploitation de deux 
centres de tri situés l’un à Moudon 

et l’autre à Belmont-sur-Lausanne 
contribue à valoriser au mieux les 
matériaux collectés. Romain Pella, 
directeur administratif, déclare que 
l’entreprise, qui compte une dizaine 
de collaborateurs, a traité plus de 
5’000 tonnes de déchets divers 
au courant de l’année écoulée. 
Dans le but d’assurer un recyclage 
optimal des matériaux récupérés, 
ils sont triés en 65 catégories 
différentes. La recherche de 
nouveaux débouchés pour la 
revalorisation des déchets est une 
préoccupation permanente des 
instances dirigeantes.

Dans le souci de facil iter la 
tâche de la population, elle a 
mis dernièrement en ligne un 
site internet spécialisé, www.
deche t t e r i e s . ch ,  où  son t 
mentionnés tous les points de 
collecte vaudois et genevois ainsi 
que des régions avoisinantes. 
– U.W.

ZOOM
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MONSIEUR DANIEL GANIÈRE 
a été engagé le 1er septembre 2018 
en qualité d’ouvrier du service de 
la voirie à 100%.
Né en 1982 à Lausanne, M. Ganière 
a toujours vécu à Belmont, où il 
a suivi ses écoles, à l’exception 
d’une 10e année à Pully en 1997-
1998. Il fit ensuite un apprentissage 
de ramoneur à Lutry, activité qui lui 
plut beaucoup et qu’il poursuivit 
durant dix-neuf ans dans la même 
entreprise. Avec les années, la 
pénibilité du travail l’incita toutefois 
à changer de métier et à postuler 
à Savigny. Son cahier des charges 

MADAME FLORENCE PASCHE 
a été engagée par la Commune 
dès le 20 août 2018 en qualité 
d’employée d’administration au 
greffe municipal, à 55%. Née en 
1977 à Froideville, où elle fit ses 
écoles, elle poursuivit sa formation 
par un apprentissage de commerce 
chez Cilo SA à Romanel, puis partit 
en Californie comme jeune fille au 
pair. De retour, elle multiplia les cours 
et les expériences professionnelles. 
Notons par exemple l’Ecole 
d’hôtesses et d’accueil Turnon 
à Genève, puis diverses activités  
dans des sociétés financières, 
de rénovation d’immeubles et de 
gérance de PPE, et enfin durant 
neuf ans à Pully, auprès de la 

est vaste et diversifié, notamment le 
salage des routes, le déneigement, 
le fauchage des bords de route, les 
décorations de Noël, les drapeaux, 
le parcage lors de manifestations 
diverses, l’aide au jardinier, etc. 
«On touche à tout. Quand on ne 
voit pas le temps passer, on ne 
peut être qu’heureux.» nous dit-il 
avec le sourire.
M. Ganière, qui habite toujours à 
Belmont, est le papa d’un garçon 
de treize ans et d’une fillette de onze 
ans. Nous lui souhaitons pleine 
satisfaction dans ce nouveau poste 
qu’il semble beaucoup apprécier. 

société d’audit bancaire Price 
Waterhouse Coopers. Mme Pasche 
est par ailleurs la maman de deux 
petits enfants de cinq et sept ans. 
Riche de toute ces expériences 
et souhaitant trouver un poste lui 
offrant des occasions de contacts 
et de convivialité, elle postula. 
Depuis 2007, Mme Pasche et son 
mari résident à Pierre-Ozaire, où 
ils apprécient le calme et l’esprit 
de quartier. En outre, Mme Pasche 
est férue d’équitation. Elle a la 
possibilité d’avoir son cheval à 
proximité de chez elle et de profiter 
des innombrables possibilités de 
balades qu’offre Savigny. Elle 
est pleinement satisfaite de son 
nouveau poste. – A.H.

NOUVEAU COLLABORATEUR À LA COMMUNE

NOUVELLE COLLABORATRICE À LA COMMUNE
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Petit pain aux graines

Pour 6 petits pains: préparation 15 min – 
repos 1 à 2 h – cuisson 20 min

- 250 g de farine
- 20 g de graines de sésame blanc
- 20 g de graines de sésame noir
- 30 g de graines de tournesol
- 1 sachet de levure de boulanger 
instantanée
- 1 cc rase de sel
- 1 cc de miel
- 15 cl d’eau

1. Mélanger la farine avec le sel, la levure 
et les graines (en garder 2 cs de côté).

2. Tiédir l’eau, la mélanger avec le miel 
et l’incorporer petit à petit à la farine. 
Ajuster la quantité de liquide afin 
d’obtenir une pâte souple, qui ne 
colle pas.

3. Pétrir la pâte une dizaine de minutes 
puis la laisser doubler de volume sous 
un linge propre, pendant 1 à 2 heures.

4. Façonner les petits pains, les 
humidifier légèrement et les parsemer 
de graines.

5. Enfourner 20 min à 190°C, en plaçant 
une coupelle d’eau dans le fond du 
four.

Cheesecake au pavot

Pour 8 personnes: 
préparation 20 min – cuisson 75 min – réfrigération: 1h + 12h

Pour la pâte
- 100 g de beurre froid en dés
- 100 g d’amandes moulues
- 100 g de farine
- 100 g de sucre
- 1 gros œuf 
Pour la garniture
- 2 gros œufs
- 500 g de petit suisse
- 100 g de crème épaisse
- 1 citron bio (jus et zeste)
- 50 g de sucre de canne
- 150 g de graines de pavot

1. Placer les ingrédients de la pâte (sauf l’œuf) dans le bol du robot, 
donner quelques impulsions pour obtenir un sablé. Ajouter l’œuf et 
mélanger à la main jusqu’à ce que la pâte soit homogène. Couvrir 
avec du papier film et placer 1h au réfrigérateur.

2. Etaler la pâte sur une épaisseur de 5 mm. Graisser un moule à 
charnière de 25 cm, le foncer avec la pâte sablée. Couvrir de 
papier sulfurisé, lester avec des billes de cuisson et cuire à blanc 
25 min à 160°C.

3. Mélanger les ingrédients de la garniture verser le tout sur le fond de 
pâte précuite.

4. Faire cuire 50 min à 160°C.
5. Laisser refroidir sur une grille, démouler puis conserver au frais au 

moins une nuit. 

Les graines c’est à la mode mais pas que… Ce sont d’incroyables concentrés de nutriments: quinoa, 
courge, lentille, pois cassé, courge, chia, lin et bien plus… On n’hésite pas à en parsemer un peu partout dans la 
salade, la soupe. Et à les manger au petit déjeuner, en faire son quatre-heures et même pendant les petits creux 
de la journée. – A.J.

OUI JE MANGE DES GRAINES… 

BON APPÉTIT
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C’EST DANS UNE AMBIANCE 
conviviale que s’est déroulé ce 
concours réunissant plus de 160 
musiciens de tout le canton. Le 
public s’est déplacé en nombre 
pour venir les écouter. Entre les 
salles de concours, les buvettes, 
la petite cantine, les snacks et 
l’animation, tout était prévu pour 
passer une belle journée. Que ce 
soit à l’église, à la salle communale 
ou à la salle de gym chacun 
a pu apprécier les prestations 
des jeunes musiciens. L’Union 
Instrumentale de Forel, société 
organisatrice de la manifestation, 
est très fière de Simon Hocedez, 
musicien de sa société, qui est sorti 
3e de sa catégorie. Notons encore 
la prestation de «Cie Histoire de 
Famille», fanfare de rue déjantée 
qui construit son spectacle au fil 
des rencontres et qui emmène le 
public dans son monde imaginaire.
Une belle journée bien remplie 
pour la présidente de la fanfare 
et pour tous les musiciens, mais 
aussi une grande satisfaction. 
– F.G.

A Forel, le 10 novembre passé, personne n’a pu ignorer la finale des solistes et petits 
ensembles qui se déroulait dans tout le village. 

FOREL A VIBRÉ AU SON DES INSTRU-
MENTS À VENT ET DES PERCUSSIONS

ÉVÉNEMENT PASSÉ
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ÉVÉNEMENT PASSÉ
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COMME CHAQUE ANNÉE au 
mois de décembre, la paroisse de 
Savigny-Forel a invité ses aînés 
pour fêter Noël. 
Des aînés qui se sont déplacés en 
grand nombre à la salle des fêtes de 
Forel pour assister à cet événement 
chaleureux et convivial où ils ont été 
accueillis par le pasteur Benjamin 
Corbaz et le diacre Emmanuel 
Spring. Ce dernier s’était mis aux 
fourneaux pour l’occasion afin 
de concocter un excellent repas 
de midi qui s’est achevé par la 
traditionnelle bûche de Noël. Une 
équipe de la défunte société des 
dames de la couture de Savigny 

était venue tout exprès pour servir 
les convives. 

Un sketch humoristique, interprété 
par Messieurs Corbaz et Spring, 
a permis de découvrir la Nativité 
contée par l’âne et le bœuf de 
la crèche. Deux animaux fiers et 
honorés d’avoir été les premiers 
à contempler Jésus. En effet, ce 
privilège leur avait été accordé bien 
avant l’arrivée des bergers et des 
Rois mages selon les déclarations 
des narrateurs.  
La partie musicale a été assurée 
par toute l’assistance qui a entonné 
les traditionnels chants de Noël. 

Afin qu’il n’y ait pas trop de fausses 
notes, Madame Jacqueline Blanc, 
organiste, accompagnait ce 
chœur improvisé avec son orgue 
électrique. 

Cet te rencontre a permis 
de fraterniser et d’échanger 
d’innombrables souvenirs entre 
convives. C’est empreint de l’esprit 
de Noël que chacun est rentré chez 
soi. Un grand merci aux personnes 
responsables de la paroisse pour 
leur dévouement et l’organisation 
de cette belle fête qui restera 
gravée dans les mémoires! – U.W.

Afin de fêter Noël ensemble, les aînés de la Paroisse de Savigny-Forel se sont retrou-
vés pour partager un délicieux repas de midi.

NOËL DES AÎNÉS DE LA PAROISSE

ÉVÉNEMENT PASSÉ
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YVAN PASCHOUD OBTIENT son 
diplôme de médecin dentiste en 
1983 à l’Université de Genève. Il 
y reste ensuite trois ans comme 
assistant tout en préparant sa 
thèse de doctorat qu’il soutient 
en 1987. Il devient alors chef de 
clinique. Mais comment un jeune 
et brillant médecin dentiste chargé 
d’enseignement à temps partiel à 
l’Université de Genève atterrit-il à 
Savigny? Le syndic de l’époque, 
M. Marcel Décombaz, était à la 
recherche d’un dentiste pour 
la commune et on lui avait parlé 
d’Yvan Paschoud. Il faut dire que ce 
dernier n’était pas complètement 
étranger au village, puisque son 
arrière-grand-père avait eu une 
ferme à la Cabuse. 
Yvan Paschoud profitera de la 
construction des immeubles du 
chemin de la Verne pour aménager 
directement son cabinet selon ses 
désirs. Et c’est en août 1988 que 
l’aventure commence vraiment. 
Au départ, il travaille à mi-temps 
avec l’aide d’une assistante, 
tout en ayant gardé son poste 
d’enseignant à Genève. Son 
carnet de rendez-vous se remplit 
dès lors très rapidement. Jusqu’en 

1997, il conservera un temps 
partiel à Genève alors que sa 
clientèle augmente régulièrement 
à Savigny. Son épouse, dentiste 
elle aussi, viendra pour lui prêter 
main forte durant quelques 
années. Aujourd’hui, M. Paschoud 
est assisté par deux médecins 
dentistes et une hygiéniste. Il a 
aussi cinq assistantes dentaires 
dont trois en formation. Le cabinet 
est en plus accrédité pour former 
des spécialistes généralistes (120 
en Suisse). Ce médecin dentiste 
passionné se fait un point d’honneur 
de garder toujours son matériel et 

son équipement à la pointe de la 
technologie. 
Le Dr. Yvan Paschoud est très 
apprécié et reconnu dans le  
milieu  de  la  médecine dentaire 
surtout pour la prise en charge des 
enfants dès le  plus jeune âge, car 
il est titulaire d’un certificat SSO de 
formation post grade en médecine 
dentaire pédiatrique. Seul 34 
dentistes en Suisse ont cette 
spécialisation. Il faut savoir que 
pour soigner des enfants, il ne faut 
pas seulement des connaissances 
spécifiques à la pédodontie, mais 
il faut aussi disposer de bonnes 

Voilà plus de trente ans déjà que le Dr Yvan Paschoud a installé son cabinet dentaire 
à Savigny. 

UN MÉDECIN DENTISTE PASSIONNÉ ET
APPRÉCIÉ PAR TOUTES LES GÉNÉRATIONS
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ZOOM

compétences psychologiques, 
pédagogiques et sociales. Et 
là, Yvan Paschoud a toutes les 
qualités requises et généralement 
les enfants aiment venir le trouver! 
(voir encadré)
Il est bien loin le temps où l’on 
redoutait d’al ler trouver son 
dentiste. A Savigny, vous êtes 
toujours accueillis avec gentillesse. 
Et avec le temps, les premiers 
enfants du cabinet sont devenus 
parents et accompagnent leur 
progéniture chez le dentiste: «C’est 
dans ces cas-là que je vois que 
les années passent! Je soigne les 
dents de toutes les générations.» 
Yvan Paschoud, en dehors de son 
cabinet, est un passionné de belles 
mécaniques de toutes sortes (auto, 
moto, bateau). Père de deux jeunes 
adultes, il a su s’intégrer à Savigny 
et fait partie depuis plus de vingt-
cinq ans de l’Union Instrumentale 
de Forel (Lavaux) en tant que 
tromboniste. Premier lieutenant à 
l’armée, c’est aussi un très bon 

tireur qui participe régulièrement à 
des concours de tir au pistolet et 
fusil d’assaut.
Comme vous pouvez le constater, 
notre médecin dentiste a une vie 
bien remplie! Nous lui souhaitons 
encore de belles années dans 
son cabinet avec toujours cette 
belle énergie et cette passion qui 
l’animent. 

– F.G.

MOTS D’ENFANTS

Un petit garçon pleure parce qu’il 
a peur des piqures. Une petite 
fille essaie de le consoler en lui 
disant: «Si tu veux, je te prête 

mon dentiste M. Paschoud. Lui, 
il ne fait pas des piqûres, il met 

«des grenouilles, des coccinelles 
et des Schtroumpfs» dans ta 

bouche.»
***

Le dentiste explique à un petit 
garçon qu’il doit mieux se brosser 

les dents. Celui-ci lui répond: 
«Mais je fais exprès pour pouvoir 

plus vite revenir vous trouver!»
***

«Il faut m’enlever la dent main-
tenant, sinon en vacances en 
Italie la petite souris ne va pas 

passer.»
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CONSEIL COMMUNAL DU 19 
NOVEMBRE 2018 

Pour la première séance de 
présidence de Mme Josée 
Mart in, l ’ordre du jour est 
particulièrement complexe car il 
concerne notamment le budget 
et l’arrêté d’imposition. Avant les 
préavis, la présidente a procédé 
à l’assermentation de deux 
nouveaux membres: M. Daniel 
Hammerl i  en remplacement 
de Mme Claudine Bron et Mme 
Berthe Vaney en remplacement de 
M. Philippe Grandgirard. Lors du 
point «Adoption de l’ordre du jour», 
il est demandé un changement 
d’ordonnancement des préavis; 
l’arrêté d’imposition étant discuté 
avant celui du budget. Ensuite, la 
parole est donnée aux délégués 
des associations intercommunales 
qui ont fait part de leurs travaux. 
Pour les délégués de l’ASIJ le 
budget 2019 et la présentation 
du collège de Carrouge sont les 
points les plus marquants. Avant 
d’affronter les deux préavis, la 
Municipalité, consciente des enjeux 
financiers de l’année 2019 et des 
suivantes, a estimé indispensable 
de faire part de ses constats au 
Conseil communal en déposant 
un rapport intitulé «Evolution, 
planification et incertitudes des 
f inances communales».  Ce 
document complexe et technique 
fait clairement ressortir les défis 
des autorités communales en 
matière financière en évoquant: 

les marges de manœuvres 
f inancières communales et 
cantonales, la réforme de la 
fiscalité des entreprises et ses 
impacts, la péréquation directe et 
indirecte. Dans ses conclusions, 
la Municipalité confirme que 2019 
sera sans conteste, une année 
à risque et que pour garantir les 
investissements ainsi qu’une 
marge d’autofinancement positive, 
i l  est impératif d’augmenter 
le taux d’impôt communal et 
de supprimer la subvention 
communale au bénéfice des 
habitants et entreprises assujettis 
à la taxe de base déchets. Ce 
rapport n’étant pas débattu par 
l’assemblée, la discussion n’a pas 
soulevé de débat. C’est donc avec 
le préavis sur l’Arrêté d’imposition 
pour les années 2019 à 2021 
que les débats ont débuté. La 
Commission des finances s’est 
montrée préoccupée par les 
constats de la Municipalité mais 
tient à relever qu’en 2015, le 
Conseil communal avait accepté 
une hausse de deux points 
d’impôt et simultanément une 
augmentation du taux de l’impôt 
foncier. Ensuite en 2017, le nouveau 
Règlement sur la distribution de 
l’eau est entré en vigueur avec 
des effets assez conséquents. 
En ajoutant la suppression du 
subventionnement de la taxe 
déchets, correspondant à 2,9 
points d’impôt, la Commission des 
finances est d’avis que la charge 
pour le citoyen est suffisamment 
importante. Aussi, dans ses 
conclusions, elle propose de 

maintenir le taux actuel à 69% 
mais seulement pour une année, 
soit 2019. La Municipalité a tenté 
de défendre sa proposition mais 
le Conseil, après un large débat a 
décidé de suivre sa commission.
Les débats se sont encore animés 
avec le préavis sur le budget 2019. 
Dans son rapport, la Commission 
des finances précise que le 
budget 2019 tel que présenté, 
tient compte des augmentations 
proposées par la Municipalité, 
soit l’augmentation de quatre 
points d’impôt et la fin de la 
subvention à la taxe déchets. Il est 
également précisé que l’exécutif 
a pris l’option de présenter un 
budget pratiquement à l’équilibre 
en essayant d’apprécier toutes 
les incertitudes à venir. Pour la 
commission, dans ses recherches 
et analyses, elle a été amenée 
à remettre en question ce bien-
fondé, considérant que certaines 
positions comptables auraient 
pu faire l’objet de montants 
différents. Ce qui se traduit par le 
dépôt de plusieurs amendements 
pour un montant global de CHF 
195’000.-. Ces amendements 
seront tous acceptés. Cependant, 
durant la discussion, plusieurs 
amendements ont été proposés, 
dont l’abandon de la subvention 
au journal «Le Courrier», celle-
ci permettant à chaque ménage 
de recevoir gratuitement cet 
hebdomadaire, a été accepté par 
l’assemblée.
Enfin, au terme des discussions, 
le préavis amendé a été accepté. 
Le préavis se rapportant à la 

CONSEIL COMMUNAL
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Carnet 
Rose

Le 13 octobre 2018
a commencé la plus belle 

aventure pour nous,
voici notre petit 

Luca
Gaëlle Hadorn et Frédéric Lavanchy

Marjolaine & Quentin 
sont heureux d’accueillir dans 

leur famille le petit 
Édouard, Georges, Émile 

Carpent

modification de l’article 71, alinéa 
1 du Règlement du conseil n’a 
pas soulevé de discussion et a été 
accepté à l’unanimité. Avec cette 
modification, l’ordre du jour des 
séances du conseil comprendra un 
point relatif aux communications 
des délégués des consei ls 
intercommunaux. L’assemblée a 
ensuite élu par applaudissements 
M. Philippe Matter en qualité de 
membre de la Commission des 
finances. Quelques questions ont 
mis un terme à cette séance.

CONSEIL COMMUNAL DU 3 
DÉCEMBRE 2018

Cette séance du 3 décembre 2018 
est présidée par Mme Josée Martin 
et est consacrée principalement 
au préavis relatif à la demande 

de crédit pour l’installation de 
panneaux solaires photovoltaïques 
sur la toiture de l’Ancien collège.
Avant les préavis, la présidente 
donne la parole aux délégués des 
associations intercommunales 
qui ont fait part de leurs travaux. 
A retenir, l’augmentation de 5% 
du budget pour Savigny. Pour la 
Municipalité, la commune doit 
adhérer et participer à la politique 
énergétique de la Confédération 
et des cantons dans la mesure 
de ses moyens financiers. Le 
solaire constitue une énergie 
renouvelable, propre, silencieuse 
et inépuisable, que la technologie 
photovoltaïque transforme en 
électricité. En 2017, l’installation 
photovoltaïque a été réalisée 
à l’Agora, les résultats de son 
exploitation sont encourageants. 

La Municipalité a donc engagé 
une réflexion sur les autres 
bâtiments, notamment la STEP de 
Pra Charbon et celui de l’Ancien 
collège. La commission chargée 
de l’étude du préavis soutient cet 
investissement. Dans la discussion 
qui a suivi, il a été question de la 
priorisation de l’installation entre 
la STEP de Pra Charbon et 
l’Ancien collège. Et au terme de 
celle-ci le préavis a été accepté. 
En fin de séance, la Municipalité 
a adressé ses remerciements au 
personnel communal et souhaité 
aux Conseil lers communaux 
ses meilleurs vœux de santé, 
de bonheur et de réussite pour 
l’année 2019. Un apéritif organisé 
par la Municipalité a clos cette 
année 2018. – B.P.
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Chaque jour qui passe raccourcit d’autant le temps qu’il reste jusqu’au 3 juillet 2019, 
jour d’ouverture du 100e de la FVJC 2019.

POUR LE 100e, LE COMPTE À 
REBOURS A COMMENCÉ

L O R S  D E  L A  P R E M I È R E 
A s s e m b l é e  g é n é r a l e  d e 
l’Association Savigny 2019, le 
président a rappelé que 359 
jours étaient déjà passés depuis 
l’Assemblée générale de la FVJC 
2018 et qu’il ne restait que 169 
jours avant la fête.
Ce constat n’a pas beaucoup ému 

l’assemblée car chacun se rend 
compte que le délai approche 
à grands pas et qu’i l reste 
beaucoup à faire. Et pourtant, le 
travail déjà réalisé par les quelque 
120 membres est impressionnant, 
magnifique. 

Quelquefois critiqués pour leur 

engouement à faire la fête, les 
membres des jeunesses savent 
aussi consacrer leur temps libre à la 
réalisation de leurs manifestations. 

Au 15 janvier 2019, plus de 18’000 
heures de bénévolat ont déjà été 
consacrées à l’organisation de 
cette grande manifestation. 

ÉVÉNEMENT À VENIR
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manifestation, de nombreux 
sports seront proposés. Les 
sports fédérés: l ’athlét isme 
comprenant le saut en longueur, 
le saut en hauteur, le lancer du 
boulet, le 100m, mais aussi, le 
cross, la lutte, le tir à la corde, le 
combiné et le tir.
Pour les sports non fédérés, les 
plus importants sont le volley et le 
football. Mais pas d’inquiétude, la 
commission a décidé de concocter 
un programme alléchant.
Après le sport, la détente: c’est à 
l’animation qu’incombe la tâche 
de garnir les grilles d’animation 
tant en journée qu’en soirée. Le 
programme devant être présenté 
et validé par l’Assemblée générale 
de la FVJC, le suspens subsiste.

Le repos, activité indispensable 
pour tenir sur la durée, la 
responsabilité en revient à la 
Commission camping d’organiser 
les conditions qui permettront de 
satisfaire les besoins. Plus de 200 
places pour les roulottes seront à 

Si les membres peuvent se 
rendre compte de l’avancement 
des constructions, des travaux 
d’infrastructure et de décoration, 
certa ines commissions ont 
travaillé dans l’ombre. 
Cette réunion a donc permis 
d’en savoir un peu plus sur 
les réalisations des différentes 
commissions. 

Pour la sécurité, les objectifs 
sont réalisés. La collaboration 
avec les polices sont définies, 
l’engagement du service de 
sécurité de la fête est signé de 
même que la partie sanitaire, 
prévention et défense incendie. 
Des cours d’extinction sont prévus 
pour l’ensemble des membres du 
comité d’organisation.
Pour marquer l’ouverture de la fête: 
le Raid le 3 juillet. Les participants 
devront rejoindre Savigny par des 
moyens non motorisés, en partant 
de  Colombier-sur-Morges, site de 
la dernière cantonale. 
Durant les 3 semaines de la 

disposition.
Pour les Commissions nourriture 
et boissons, les travaux avancent, 
les choix des fournisseurs sont en 
voie de finalisation. Ceux-ci sont 
importants car il va falloir satisfaire 
les papilles gustatives des visiteurs 
durant 3 semaines, 24 heures sur 
24.

Les anciens fédérés ont aussi droit 
à leur journée car il est important 
de tisser les liens entre les anciens 
et les nouveaux. 

Eh oui, pour tout ceci, le tri des 
déchets doit être bien conçu car 
une place propre donne envie 
d’y rester et surtout d’y revenir. 
Le concept est déjà en voie de 
réalisation.

Un des points chauds de cette 
manifestation sera sans aucun 
doute le cortège. Le parcours de 
4 km devrait pouvoir contenir les 
quelque 200 groupes estimés par 
la commission. 

ÉVÉNEMENT À VENIR
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Savigny accueillera les habitants de 
tout le canton et même d’ailleurs. 
Tous ces visiteurs doivent garder 
un souvenir de leur passage. 
Aussi, il est envisagé d’organiser 
un concours de décoration du 
village. N’hésitez pas à saisir vos 
stylo et bloc de papier pour noter, 
dessiner ce que vous pourriez 
envisager de faire. N’attendez 
pas le bulletin d’inscription pour 
y penser. La lisibilité de la fête 
est importante. Cette opération 
ne peut être réalisée seulement 
par la Commission des gadgets 
dont le travail est remarquable, car 
nombreuses sont les personnes 
à se promener équipées des 
vêtements arborant le logo de 
la fête. Aujourd’hui, les médias 
et les réseaux sociaux sont 
indispensables et une attention 
particulière doit être portée à 
l’image de la fête. Vous pouvez 
télécharger sur vos portables ou 
tablettes, l’application gratuite 
«Copal’info». Vous y trouverez 
des informations sur les quatre 

manifestations marquant le 100e 

de la fédé.

Toutes ces idées, pensées et 
réfléchies ont un coût. 

Le Comité directeur veil le à 
éviter les extravagances car il 
est impératif de rester dans le 
raisonnable afin de ne pas mettre  
en péril la manifestation. 
Pour permettre de bâtir une assise 
financière assurant les projets, les 
forces se sont portées sur deux 
axes, la réalisation d’un livret de 
fête et la recherche de sponsors.

Tout le monde s’y est mis et les 
résultats sont réels et réjouissants: 
un l ivret de fête al léchant 
comportant de nombreuses 
annonces et fort bien conçu, 
l’appui des entreprises de la 
région offrant des prestations 
indispensables à l’infrastructure 
de la fête. D’autres sponsors 
assurent le financement des 
projets.

Les bénévoles

La tâche est ardue et complexe, car 
il faudra répondre aux exigences 
de toutes les commissions et 
besoins 24 heures sur 24 pendant 
les 3 semaines. Le premier 
projet fait ressortir plus de 9’000 
tranches horaires. 
A première vue, il y en aura pour 
tout le monde, alors n’hésitez pas 
à pré-réserver vos temps libres 
de jour ou de nuit. Vous saurez 
bientôt comment apporter votre 
soutien à Savigny 2019. – B.P.

ÉVÉNEMENT À VENIR
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NOTRE PROGRAMME ANNUEL se 
compose de gym douce, de gym 
du dos, de Pilates, de stretching 
ainsi que de nombreux jeux et utilise 
divers matériels tels que les gros 
ballons, les steps, les terrabands, 
les tapis de sol, etc. 

Nous avons la chance d’être un 
petit groupe très actif. Notre équipe 
sue et quelques fois grimace lors 
de certains exercices, mais, une 
fois l’effort passé, la joie et la bonne 
humeur reviennent. 

Nous organisons également 
quelques sorties. Par exemple 
pendant l’hiver 2017-2018 nous 
avons fait une sortie raquettes 
suivie d’une sympathique fondue 
aux Paccots, et durant l’été 2018 
nous sommes montés au pont 
suspendu situé sur le chemin de 
l’Europe au-dessus de Randa, 
en Valais, et nous avons fait 
une randonnée au-dessus des 
Diablerets suivie d’une broche. 

Afin de profiter au maximum des 
beaux jours de l’été, nous avons 

l’habitude de remplacer certains 
cours indoor soit par une marche 
vivifiante dans les bois du Chalet-
à-Gobet, soit par un parcours Vita. 

Si nos activités vous intéressent 
nous vous accueillons volontiers un 
lundi soir. Vous avez la possibilité 
de participer à trois cours gratuits 
sans engagement. 
– Gym de Savigny

Le cours est donné 
chaque lundi soir sauf 
pendant les vacances 

scolaires. 

Le matériel est mis 
à disposition par 
la société de gym 
et l’administration 

communale. 

La cotisation annuelle 
s’élève à CHF 200.-

Le groupe de gym adultes de Savigny est heureux de vous inviter à participer à ses 
cours donnés le lundi soir de 20h15 à 21h15 dans la grande salle de gym du collège 
de Savigny. 

LES ADULTES DE LA GYM DE SAVIGNY 
TRANSPIRENT AVEC LE SOURIRE…

ZOOM
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LE GRAND ET LE PETIT… La 2D 
et la 3D… Le loin et le proche… 
Qu’est-ce que ce thème si vaste 
cache-t-il encore?  Et… aurez-
vous deviné le long-métrage du 
soir, qui voyagera dans cette 
thématique?

Chaque année maintenant, le 
festival découpe sa journée en 
5 séances, dont quatre pour le 
jeune public, et la dernière pour 
les 16 ans et plus. L’inexistence 
d’une frontière de l’imagination en 
animation offre une telle palette 
d’histoire et de création, qu’il est 
impossible d’imaginer n’avoir déjà 
vu ne serait-ce que 3% des films 
qui seront en lice lors de cette 
troisième édition.
Une nouvelle bonne raison de 
revenir cette année!
Sans compter le difficile travail de 
sélection et de programmation, 
qui tente d’offrir des séances, 
malgré l’âge conseillé de certaines, 
capables d’intéresser un public 
adulte également. Si les petits 
s’en tiendront au premier degré, 
les adultes, eux, auront accès à 
un autre niveau de lecture. Peut-
être même que les plus curieux 

d’entre nous tenteront une analyse 
de la prouesse technique réalisée 
par ces quelques réalisateurs du 
monde entier.

Cette année, les inscriptions ne 
sont ouvertes que quelques mois, 
de novembre 2018 à février 2019,  
pour éviter une trop grosse masse 
d’inscriptions comme l’an dernier, 
où plus de 1800 films ont été 
inscrits entre août 2017 et avril 
2018. Et si des réalisatrices ou 
réalisateurs se cachent à Savigny, 
n’hésitez pas à nous envoyer 
vos films via notre plateforme 
d’inscription filmfreeway! (Lien sur 
notre site internet).

Offrir un Prix au festival
Si vous êtes un grand fan du 
cinéma d’animation ou souhaitez 
soutenir le festival, vous pouvez 
décider d’offrir un des trois Prix qui 
seront remis lors de la cérémonie 
de clôture le soir, juste avant le film 
plein air! Cela concerne le Prix du 
Public et du Jury Jeune (CHF 500.- 
chacun), ainsi que le Grand Prix 
(CHF 1000.-).

Vous pouvez également soutenir 
le festival en devenant «membre 
Ami», pour CHF 50.- par an 
(renouvelable chaque année). Vous 
recevrez ainsi un pass journalier!
(Inscription sur notre site internet).

Devenir bénévole
Les bénévoles, c’est un peu 
comme une grande famille. 
Si vous souhaitez participer comme 
bénévole cette année, n’hésitez 
pas à vous inscrire via notre site 
internet! Plusieurs postes sont à 
disposition: hôte d’un réalisateur, 
buvette, entrée, etc.!  (Dès 16 ans).

Jury Jeune
N’attendez pas trop pour vous 
inscrire en tant que Jury Jeune! 
Il suffit d’être âgé entre 8 et 15 
ans, être passionné d’animation, 
et nous écrire une petite lettre de 
motivation à notre adresse e-mail!
– M.P.

Cette année, le festival du film d’animation de Savigny, qui se tiendra le samedi 
22 juin 2019,  présentera ses courts métrages sous une thématique générale: «Les 
dimensions».  

UN FESTIVAL POUR LES GRANDS… ET LES PETITS

PLUS D’INFOS:

www.festivalanimationsavigny.com
festivalanimationsavigny@gmail.com

ÉVÉNEMENT À VENIR
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PAUSE
EMILE & CÉLESTE : LE BAIN

– M.P.
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LU ET APPROUVÉ

NOUS VOUS INV ITONS  à nous 
rejoindre à la bibliothèque de Savigny-
Forel, samedi 16 mars de 10h-13h.

• Grand vente de livres d’occasion, 
prix unique : CHF 1.- ! 

• Animation pour les enfants.

Quatre cantons y participent désormais, réjouissant ainsi de nombreux lecteurs.

LE SAMEDI DES BIBLIOTHÈQUES 
VAUDOISES EST DEVENU ROMAND!

www.savigny.ch/bibliotheque-fr81.html

BIBLIOTHÈQUE DE SAVIGNY – 
FOREL

Rte de Mollie-Margot 1
1073 Savigny

HORAIRE

Mardi  16h-18h
Mercredi 14h-19h  
Jeudi  14h-19h
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AGENDA CULTUREL
PRÈS DE CHEZ VOUS

L’ARBRE
Cette exposition s’intéresse aux rois de la forêt, de la petite graine jusqu’à la 
vieille branche. En passant de leurs modes de reproduction, à la place qu’ils 
occupent pour la faune et la flore, mais aussi les métiers qui y sont rattachés 
ou encore même les artistes qui s’en inspirent. Cette exposition feuillue pré-
sente l’arbre de manière ludique et interactive, et vous invite à prendre racine 
entre science, culture et société.

Quand: du 21 novembre 2018 au 21 juin 2020
Où: Espace des inventions - Lausanne
Âge: enfants dès 7 ans, ados, adultes
Prix: réduit: CHF 5.- / adultes: CHF 7.-

JEAN-BAPTISTE GUÉGAN - LA VOIX DE JOHNNY
Grand vainqueur de la treizième saison de l’émission «La France a un in-
croyable talent» sur M6, Jean-Baptiste Guégan est un impressionnant sosie 
vocal de Johnny Hallyday qui réincarne l’idole des jeunes comme personne 
depuis qu’il est tout petit, en perpétuant ainsi le souvenir de cette légende 
de la chanson française. Alors fermez les yeux et laisser vous vibrer sur des 
titres que vous connaissez sûrement, à l’occasion de ce bel hommage rendu 
par cet artiste et prodige musical hors du commun; vous n’en croirez pas 
vos oreilles! – J.M.

Quand: vendredi 24 mai 2019 (portes 19h30 / début 20h30)
Où: Salle Métropole - Lausanne
Âge: adultes, séniors
Prix: CHF 56.50 / CHF 71.80 (suivant catégories)

OSCAR
La pièce fait référence à celle originale écrite par Claude Magnier en 1958, 
puis adaptée au cinéma en 1967 et rendue célèbre avec Louis de Funès 
dans le rôle principal. Dans cette dernière, Bertrand Barnier, grand PDG 
industriel va vivre une journée infernale où l’on a l’impression que tout et tout 
le monde conspire contre vous! Revivez ces moments à mourir de rire, entre 
catastrophes sur catastrophes et portes qui claquent, avec «les Amis du 
Boulevard Romand», dans une mise en scène d’Antony Mettler.

Quand: du 05 au 07 avril 2019
Où: Théâtre Barnabé - Servion
Âge: ados, adultes, séniors
Prix: de CHF 35.- à CHF 58.- (sans repas, suivant catégories)

EXPOSIT ION

CONCERT

SPECTACLE
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INFORMATIONS COMMUNALES
INFORMATIONS

RECENSEMENT DES CHIENS

Annonce à la commune
En application de la législation cantonale, la Municipalité informe les propriétaires ou détenteurs de chiens 
qu’ils sont tenus de déclarer à la bourse communale jusqu’au 15 mars 2019:
− Les chiens acquis ou reçus en 2018
− Les chiens nés en 2018 et restés en leur possession
− Les chiens donnés, vendus, euthanasiés ou décédés en 2018 pour radiation
− Les chiens qui n’ont pas encore été annoncés
A cet effet, les propriétaires présenteront le carnet de vaccination, le certificat comportant le n° de puce, ainsi 
que la police d’assurance responsabilité civile.

Rappel
− Chaque chien doit porter un collier indiquant les coordonnées du propriétaire; en outre, l’animal doit être 

identifié au moyen d’une puce électronique mise en place par le vétérinaire et enregistrée en Suisse.
− Pour les chiens se rendant à l’étranger, le vaccin antirabique doit être renouvelé chaque année ou tous les 

3 ans, selon le type de vaccin. En plus, le propriétaire doit être en possession du passeport de l’animal 
établi par le vétérinaire.

− Tout propriétaire de chien doit annoncer, dans les 10 jours, à la banque de données «Amicus» (site internet: 
www.amicus.ch) et à l’administration communale, les changements/événements concernant son animal.

− Tous renseignements utiles sont disponibles sur le site web de la Direction générale de l’agriculture, de la 
viticulture et des affaires vétérinaires (DGAV), à l’adresse suivante: www.vd.ch/themes/population/veteri-
naires-et-animaux/police-des-chiens/

Législation
La loi du 31 octobre 2006 sur la police des chiens (LPolC) et son règlement d’application du
9 avril 2014 (RLPolC) disposent notamment que:
1. Il incombe au propriétaire de chiens issus ou croisés avec les races définies comme potentiellement dan-

gereuses, soit:
− American Staffordshire Terrier (Amstaff)
− American Pit Bull Terrier (ou Pit Bull Terrier)
− Rottweiler

de produire à la commune l’autorisation de détention délivrée par le département en charge des affaires vété-
rinaires (articles 12 LPolC et 9 RLPolC).

2.Tout propriétaire de chien doit être au bénéfice d’une assurance responsabilité civile
(article 15 LPolC).

ELAGAGE DES ARBRES ET DES HAIES

L’article 39 de la Loi cantonale sur les routes du 10 décembre 1991 (LRou) et l’article 8 de son Règlement 
d’application du 19 janvier 1994 stipulent que les ouvrages ou plantations ne doivent pas compromettre la 
visibilité, ni gêner la circulation. Dans ce sens, l’article 10 alinéa 4 du Règlement d’application précité dispose 
que les branches des arbres s’étendant au-dessus des routes cantonales et communales doivent être éla-
guées de la façon suivante:

• Au bord des chaussées: à 5 mètres de hauteur et 1 mètre à l’extérieur
• Au bord des trottoirs: à 2.50 mètres de hauteur et à la limite de la propriété

Par ailleurs, les haies plantées en bordure de la voie publique doivent toujours être émondées, afin que leurs 
branches ne dépassent pas la limite. Nous invitons les personnes concernées à faire le nécessaire afin que 
ces conditions soient respectées; elles contribueront ainsi à la sécurisation des voies publiques.


